
Me Pierre Pelletier 
Avocat 
 
 
 
Lévis, le 23 novembre 2015 
 

Par courriel et dépôt au SDÉ 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la Bourse, C.P. 001 
800, Place Victoria, 2e étage, bur. 255 
Montréal  QC   H4Z 1A2 
 
 
OBJET : Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 

2016-2017 

 Dossier : R-3933-2015 

 Planification de l’audience de l’AQCIE et du CIFQ 
 

 
Chère Consoeur, 

Je donne suite à votre lettre du 20 novembre portant sur le sujet en titre. 

1° Moyen préliminaire : aucun 

2° Temps requis pour l’adoption de la preuve: 45 minutes 

3° Témoins : Paul Paquin, Pierre Vézina, Luc Boulanger, analystes 

4° Contre-interrogatoire des panels du Distributeur : 10 minutes pour chacun des panels 1, 2 et 5 

5° Argumentation : 30 minutes 

Je ne prévois pas de contre-interrogatoire des autres intervenants pour l’instant, mais il se peut que je 
sois appelé à le faire dépendant de la preuve qui sera administrée par eux. 

Je joins par ailleurs l’affidavit de M. Boulanger déclarant que l’ensemble de la preuve soumise par 
l’AQCIE et le CIFQ représente bien les vues de ces intervenants. Je présume qu’il s’agit là de l’objet 
de la déclaration assermentée requise par la Régie. Je n’ai pu obtenir semblable déclaration de M. 
Vézina, lequel est à l’extérieur du pays. Il sera appelé à témoigner de toute façon. 

Veuillez agréer, chère Consoeur, l’expression de mes meilleurs sentiments. 

 
 
(s)   Pierre Pelletier 
 
Pierre Pelletier 
p.j. 
PP/sb 
c.c. Me Eric Fraser 

2843, rue des Berges 
Lévis (Québec) G6V 8Y5 
 
Téléphone :   418 903-6886 
Cellulaire :     418 928-1971 
Télécopieur : 418 650-7075 
Courriel :        pelletierpierre@videotron.ca 


